
  
GRAND PRIX DU GOLF CLUB LYON 

Golf Club de Lyon - 3 au 5 juillet 2026 

REGLES LOCALES SPECIFIQUES 
Ces règles annulent et remplacent toute autre règle locale du Golf Club de Lyon Parcours les Sangliers.  

Elles complètent les Règles Locales Permanentes de la ffgolf. 

 

Limites du parcours – Hors limites (Règle 18.1) 
• Le Club House, la terrasse et le parking sont hors limites. 
• Trou n°5 sur la gauche et Trou n°13 sur la droite : hors limites peu visibles du départ 

Conditions anormales du parcours (Règle 16.1) 
• Sont des obstructions inamovibles : 

o Tous les chemins, leurs continuités et bordures quel qu’en soit leur revêtement. 
o En présence de barrière en bois et/ou avec des cordes bordant un chemin, la barrière et le chemin sont une seule et 

même obstruction. 

• Sont terrains en réparation : 
o Si la balle repose sur le green, les zones de terre dénudée (terre apparente) ou craquelée sur les greens. 
o Si la balle repose sur le green, les zones plaquées sont au choix du joueur : 

▪ Soit une condition anormale du parcours qui donne droit à un dégagement gratuit 
▪ Soit un dommage que le joueur peut réparer. 

o Les zones marquées en blanc en continu ou discontinu. 

Zones à pénalités (Règle 17) 
• En l’absence de ligne la lisière de la zone à pénalité est définie par ses limites naturelles (rupture de pente ou limite de 

tonte. 
• Trou 6 : la zone à pénalité située sur la gauche du trou s’étend à l’infini. 

Conditions particulières du Stroke Play : 

Temps de jeu : 
Le comité de l’épreuve a établi un temps de jeu maximum de 4h40 à ne pas dépasser y compris le temps pour se rendre au 
recording. Les joueurs sont invités à jouer selon les principes du « prêt ? jouez ! » : enchainer les putts, jouer avant d’aider 
un autre joueur à chercher sa balle, jouer en premier si le joueur qui a l’honneur n’est pas prêt à jouer…Tout ce qui, sans 
risques, permet de gagner un peu de temps. 
Rappel : 
En cas de doute quant à la procédure à suivre et en l’absence d’un arbitre, un joueur peut jouer 2 balles selon la règle 
R20.1c(3). Il devra rapporter les faits au recording (comité). S’il omet de le faire, il sera disqualifié. 
Code du comportement : Ne pas circuler sur les tours des greens avec les chariots 
 

Eau potable : club-house - départ trous 1, 2, 8, 10 - sortie green 14, 16 
 

Besoin d’un arbitre : 06 09 43 57 31 
Replacez vos divots, ratissez les bunkers, relevez vos pitchs. Merci et bonne partie ! 

 

Rappel les consignes de bon sens en cas de canicule : 
  Boire régulièrement de l'eau 

       Humidifier sa casquette et porter une serviette humide sur la nuque entre les coups 

        Manger en quantité suffisante 

      Se protéger du soleil (parapluie, crème solaire...) 
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